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Par lettre de saisine du 3 janvier 2019, madame la présidente du Conseil 
régional de Bourgogne-Franche-Comté (BFC) demande au Conseil 
économique, social et environnemental d’éclairer la prise de décision de 

l’Exécutif sur la question des ressources pédagogiques et du numérique pour les 
lycées.
Dans le rapport d’orientations budgétaires pour l'année 2019, la Région indique 
sur le sujet des ressources pédagogiques avoir "pris des dispositions pour le 
maintien de la gratuité d’accès des lycées aux ressources pédagogiques", ajoutant : 
"une ré�exion sera entreprise avec une saisine du CESER pour éclairer nos décisions 
à moyen terme en la matière".
Les questions posées dans la lettre de saisine sont les suivantes :
• Quelles ressources pédagogiques dans le lycée de demain ? Et notamment 
quelle place pour le papier et le numérique, selon quels schémas d’organisation 
pédagogique ?
• Quel modèle économique pour le �nancement de ces ressources ? Comment 
�nancer ces outils, collectifs et/ou individuels, en incluant pour le volet numérique 
les questions d’infrastructures, de matériel, de contenu et de maintenance, dans 
le respect des dispositions législatives en vigueur ?
Ce sujet s’inscrit à la croisée de plusieurs transitions :
- la diversi�cation des supports pédagogiques utilisés par les enseignants en 
classe vers un "mix pédagogique",
- la réforme des lycées effective à la rentrée 2019.
Le CESER a déjà abordé le numérique dans plusieurs avis et ré�exions : "Relever 
le dé� du numérique" (2015) ; "Contribution au SRADDET" 
octobre 2017 ; avis obligatoire sur la "Stratégie régionale 
formation orientation" – (décembre 2017).
Cette nouvelle saisine est l’occasion d’approfondir ces 
ré�exions a�n d’éclairer la prise de décision des élus du 
Conseil régional.
Le travail de la commission Formation-Recherche permet 
d’identi�er des enjeux larges et interdépendants qui 
rendent la ré�exion complexe : 
• Éducatifs : le numérique implique pour les élèves et 
enseignants l’acquisition de nouvelles compétences, savoir-
faire et savoir-être.
• Éthiques : le numérique soulève des enjeux tels que 
la protection des données personnelles, le choix des 
fournisseurs d'accès et de services, ainsi qu’un risque de 
pollution publicitaire dans les contenus pédagogiques.
• Économiques : le monde du numérique fait coexister de 
Grandes entreprises multinationales au positionnement monopolistique (GAFAM) 
et des fabricants ou initiatives locales ; quant au transfert aux familles des 
ressources numériques, il peut générer des coûts supplémentaires (impression 
à domicile)…
• Environnementaux : le passage au numérique peut générer des économies de 
papier, mais, d’autre part, induire des surconsommations énergétiques liées au 
stockage de données et au recyclage des appareils.
• Sanitaires : le temps passé devant les écrans est susceptible de générer des 
dépendances voire des addictions, notamment pour les élèves : les alertes sur 
les risques du "trop d’écran" sont en effet nombreuses.
• Territoriaux et sociaux : la question se pose de l’égalité en matière d’accès aux 
infrastructures et de capacité des familles à acheter des terminaux mobiles de 
plusieurs types ou des matériels pour équiper leur domicile.
En outre, le sujet interroge :
- D’une part, sur la cohérence des politiques publiques menées à différentes 
échelles : par les communes en charge des écoles, les départements des collèges, 
les régions des lycées.
- D’autre part, sur la pérennité des outils pédagogiques au regard de la rapidité 
des évolutions technologiques.
Le CESER, dans sa réponse destinée à éclairer l'Exécutif en amont de la 
préparation du budget primitif du Conseil régional pour l’année 2020, prend en 
compte les répercussions de la réforme du lycée sur le numérique éducatif et  
identi�e, dans la mesure du possible, des conditions de réussite, compte tenu 
des actuelles incertitudes quant à la mise en application de cette réforme.
Cette ré�exion a été conduite par la commission Formation-Recherche [voir 
annexe 2 page 25].
La commission tient à remercier l’ensemble des personnes auditionnées ou 
mobilisées pour leur disponibilité et leur réactivité.
Ce rapport a été adopté à l'unanimité lors de la séance plénière du 30 avril 2019.

Ce travail permet 
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DES ÉVOLUTIONS RAPIDES
Le discours sur la fracture numérique a encou-
ragé des politiques publiques d’équipement, 
conduisant à des opérations de dotations mas-
sives en ordinateurs portables au milieu des 
années 2000. À cette époque, les probléma-
tiques du débat public se formulaient en effet en 
termes d’accès social au numérique. 
Aujourd'hui, les problématiques se posent en 
d’autres termes, essentiellement d’appropria-
tion et de reproduction des rapports sociaux 
selon Cédric Fluckiger [1], chercheur en didac-
tique de l’informatique et du numérique. Cédric 
Fluckiger souligne 3 évolutions importantes :
- La montée de nouvelles pratiques numériques 
de la part des élèves, sur les réseaux sociaux ou le 
Web, constituant une culture numérique juvénile.
- Le renouvellement d’une technologie éduca-
tive de plus en plus connectée et mobile, par la 
diffusion de matériels, de logiciels éducatifs ou 
encore de ressources éducatives pour les ensei-
gnants (des sites institutionnels aux réseaux 
sociaux).
- L’apparition de nouveaux objets d’enseigne-
ment liés à cette culture numérique : éducation 
aux médias, à l’information, options "Sciences du 
numérique" et "Création Numérique", en passant 
par la documentation.

Il faut noter, en outre, un changement très rapide 
dans les équipements téléphoniques si l’on com-
pare à d’autres biens comme les voitures [voir 
annexe, données baromètre CREDOC] [2]. Selon 
le CREDOC : chez les 12-17 ans, entre 2011 et 
2017, le taux d’équipement en smartphone 
passe de 22 à 86 %.
Toutefois les évolutions en ordinateurs et 
tablettes se font à des rythmes plus lents :
- Le taux d’équipement en ordinateur des 18 ans 
et plus passe de 78 % en 2011 à 81 % en 2017.
- En 2017, 81 % des 18 ans et plus disposent 
d’un ordinateur à domicile contre 33 % disposant 
de plusieurs ordinateurs ; 44 % disposent d’une 
tablette.
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Le développement des 
"learning analytics", 
réalité prégnante et 
porteuse d'enjeux
Le monde de l'éducation et de l'enseigne-
ment doit déjà et devra tenir compte de 
l'émergence des "learning analytics" (analyse 
des données d’apprentissage) et du "data 
mining" (fouille de données).
En effet, les learning analytics conservent 
les traces numériques des exercices par 
les élèves et les enseignants peuvent les 
utiliser, les analyser à des �ns pédago-
giques. Par exemple, les MOOC ("massive 
open course on line", "cours de formation 
ouverts en ligne") évaluent en permanence 
les acquis de l’apprenant par le biais de 
plateformes d'autoformation qui mesurent 
le taux de réussite à tel ou tel exercice, 
avant de passer au chapitre suivant. Les 
suites bureautiques des grands éditeurs, 
qui proposent des hébergements des docu-
ments produits par les élèves vont aussi 
permettre ce genre d'analyse.
Les "learning analytics", en créant une nou-
velle discipline, marquent une sorte de 
"nouvelle frontière", avec des enjeux écono-
miques (pro�t pour les éditeurs de logiciels) 
et des enjeux de recherche (savoir comment 
l’élève apprend).
Si cette discipline offre d'indéniables béné-
�ces (personnalisation des contenus ; élève 
maître de son apprentissage ; prédiction 
sur l’orientation ; recherche sur l’évaluation 
des méthodes), elle pose des problèmes 
techniques (informatique) et des enjeux 
sociétaux. Il faut en effet mettre en place 
des garde-fous notamment en termes de 
protection des données et de protection de 
la vie personnelle. Par ailleurs, quand bien 
même ces technologies font davantage 
appel au numérique, et à une interaction 
directe élève-outils, la médiation de l'ensei-
gnant reste primordiale.



UN SUJET COMPLEXE PORTEUR 
D'INTERROGATIONS VOIRE DE 
PARADOXES 

"Numérique" et "Culture numérique"

Derrière ces termes, se cache une réalité de plus 
en plus complexe, parfois �oue, rendant dif�cile 
toute dé�nition précise.
Le terme "numérique", qui recouvrait les équipe-
ments, périphériques informatiques et des logiciels 
désigne par "euphémisation", un ensemble de 
plus en plus vaste et diversi�é du fait des évo-
lutions technologiques et des demandes sociales.
L’expression "Culture numérique" recouvre des 
signi�cations variables d'un auteur à l'autre : 
"ensemble de valeurs, de connaissances et de pra-
tiques impliquant l’usage d’outils informatisés" 
pour Fluckiger [3], elle correspond à un "ensemble 
très hétérogène d’applications de logiciels et de 
modes d’accès à l’information, qui ont en commun 
l’utilisation du codage binaire de données" pour 
André TRICOT [4].
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Au plan éducatif

Il existe une grande diversité de plateformes et 
de ressources pédagogiques (produites par les 
éditeurs et surtout par les enseignants).

Le recours aux Technologies de l’information et 
de la communication (TIC) est très variable entre 
enseignants.
Cette différence dans l'usage des TIC d'un ensei-
gnant à l'autre peut s'expliquer par plusieurs 
facteurs :
• Pour Mehdi Khaneboubi, les enseignants déjà 
habitués à la pratique des outils technologiques 
antérieurs sont ceux qui utilisent le plus fréquem-
ment les TIC en situation professionnelle [5].
• Alors que Françoise Poyet, dans son étude sur 
la perception de l’Espace numérique de travail 
(ENT), rapporte que la question centrale pour les 
enseignants en collège et lycée est : l’usage de 
l’ENT est-il susceptible de permettre de mieux 
atteindre les objectifs �xés ? Cette question 
souligne que les enseignants du second degré 
pensent l’outil numérique selon l’usage, la per-
formance et la maniabilité [6].

+ Les différents types 
de ressources pédago-
giques numériques 
-  Le manuel "homothétique" : distinct 

de la version papier, il est conçu ini-

tialement pour sa version papier et 

numérisé ensuite, avec des fonc-

tionnalités simples d’af�chage et de 

navigation.

-  Le manuel numérique enrichi  : il 

est complété de ressources numé-

riques (hypertexte, image, son, vidéo, 

animation…) et d’autres fonctions 

comme le comparateur de docu-

ments, le glisser-déposer… 

Ces fonctions constituent une pre-

mière forme "d’interactivité" entre 

l’utilisateur et le contenu numérique.

-  Les ressources numériques com-

plémentaires au cours : les ensei-

gnants ont la possibilité de créer des 

progressions annuelles, enrichir les 

séquences, gérer la différenciation.

On peut ajouter à cette liste les res-

sources numériques qui permettent 

de faire des contrôles de connais-

sance, tels les "questionnaires à 

choix multiples".

Françoise Poyet distingue trois logiques 
d’usage de l’ENT par les enseignants, liées à 
l’appétence et la perception de l’outil :
• Une logique d’innovation, en lien notamment 
avec des modèles de travail collaboratif.
• Une logique de reproduction, tels que les 
usages traditionnels.
• Une logique d’obligation administrative.
Les enseignants déterminés par les logiques 
de reproduction et/ou d’obligation ont 
une perception plutôt négative de l’ENT 
contrairement à ceux qui ont une logique 
d’innovation.



Au plan sociétal

Les prises de décision politiques se multiplient 
depuis quelques années concernant les techno-
logies à l’école et viennent se "télescoper" avec 
les opinions sociétales : "interdiction du télé-
phone portable à l’école primaire et au collège" 
versus "volonté d’accroitre les équipements dans 
les établissements". 
Cette dichotomie questionne la cohérence des 
politiques publiques en matière de numérique 
éducatif.

Présents dans le quotidien des jeunes (Internet, 
réseaux sociaux, télévision, jeux vidéo, smart-
phones…), la culture numérique et l’usage des 
différents écrans ne sont pas sans impact sur 
la santé. La convergence de multiples travaux, 
conduits dans différentes disciplines, pose la 
question de ces usages en tant qu'enjeu de santé 
publique. À titre d'exemple, l’ouvrage récent 
"mutation numérique et responsabilité humaine 
des dirigeants" (2019) alerte sur les dangers de 
l’usage du numérique, et notamment l’hypercon-
nectivité : migraines, acuité visuelle diminuée, 
perturbation du sommeil, dif�culté de concen-
tration… [7]
La question devient très prégnante avec la mon-
tée en puissance de l’usage du numérique dans 
le système éducatif, alors que les jeunes font 
déjà un usage conséquent d’outils numériques 
en-dehors du temps scolaire. 
Comment concilier l’usage d’outils numériques 
sur le temps scolaire et sur le temps personnel, 
sans nuire à la santé des lycéens ?

La réforme du lycée est concomitante à la mise 
en place en région Bourgogne-Franche-Comté 
d’un ENT.
Cette réforme conduite nationalement à marche 
forcée pour une mise en œuvre en septembre 
2019, est à même de perturber l'agenda du 
développement de l'ENT en région par les 
effets qu'elle induit, dont celui d'instabilité des 
programmes.
Au plan national, le conseil supérieur des pro-
grammes a ainsi examiné 82 projets de pro-
grammes en trois semaines ; cela se retrouve au 
niveau régional dans la transmission des orien-
tations pédagogiques aux rectorats et au niveau 
de la Région dans la préparation du futur ENT. 

LA CULTURE,
FACTEUR ESSENTIEL

D’OUVERTURE
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De nouveaux enseignements sont proposés, no-
tamment "sciences numériques et technologies en 
seconde" et "numérique et sciences de l’informa-
tique". Cette réforme entraîne inévitablement de 
profonds changements de l’enseignement au sein 
des lycées. L'étude du CESER n'a pas vocation 
à développer ce sujet, cependant la nécessaire 
réécriture des manuels scolaires est à prendre 
en compte dans toute prise de décision sur les 
ressources pédagogiques. 

La perspective d'utilisation plus importante de 
l’ENT fait écho à l’accroissement des préoccu-
pations environnementales et à la transition 
écologique et énergétique. Se posent les ques-
tions notamment de la consommation d’énergie, 
de la fabrication des équipements, de leur des-
truction et de leur recyclage. Se posent aussi les 
questions liées à la consommation d’énergie pour 
le stockage des données dans des data-centers 
(et les émissions de CO² associées), à laquelle 
s'ajoutent la gestion des déchets que génère le 
renouvellement périodique des équipements, 
l’épuisement des matières premières et terres 
rares nécessaires à leur production. 
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Comment concilier cet accroissement de l’équi-
pement informatique avec le développement 
durable (lycées labellisés éco-responsables) ? 
Comment la Région peut-elle rester cohérente 
dans son discours comme dans son action ?

Les notions de "génération numérique" (ou 
"natifs numériques") et "compétence numé-
rique" sont à manier avec précaution. En effet : 
• Plusieurs études sociologiques montrent qu’il 
est abusif de parler d’une "génération digitale". 
Dans son enquête auprès des jeunes usagers 
du Web (collégiens et lycéens), Anne Cordier 
a montré que si le numérique fait totalement 
partie de la vie des adolescents, nombreux sont 
ceux qui éprouvent des dif�cultés à chercher et à 
structurer l’information. Elle souligne le rôle de 
la famille dans l’apprentissage du numérique et 
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celui des enseignants et des documentalistes 
comme "passeurs culturels" [9]. 
• Il existe par ailleurs une grande variété dans 
le rapport des jeunes au numérique et des dif-
férences importantes au sein d’un même groupe 
d’âge, dont les principaux déterminants sont 
l’origine sociale et le genre plus que l’âge.
• De même, l’utilisation de la notion de 
"compétence numérique" est abusif. Le terme 
de "compétence" apparait souvent attaché 
à l’individu. Or, Cédric Fluckiger montre 
que la notion de "compétence" ne vaut pas 
universellement pour l’ensemble des jeunes : 
en effet, une compétence numérique n’est pas 
transférable à l’ensemble des outils et varie selon 
les contextes d’utilisation [10].
Compte tenu du contexte et des paradoxes 
évoqués ci-dessus, les pouvoirs publics font 
face à des dé�s d’anticipation, d’organisation et 
de coordination dif�ciles à relever pour recher-
cher des modes d’organisation cohérents et 
complémentaires.

UNE IMPLICATION CROISSANTE 
DE LA RÉGION AU SEIN D'UNE 
GOUVERNANCE PARTAGÉE 

Le contexte législatif

De longue date, localement, les collectivités, 
l’État et les chefs d’établissements travaillent de 
concert dans le domaine du numérique éducatif. 
La répartition des responsabilités est aujourd’hui 
dé�nie par la loi sans être pour autant claire : 
La loi de refondation de l’École de la République, 
dite loi Peillon du 8 juillet 2013, con�e aux 
Régions la charge de la maintenance informa-
tique des lycées et le �nancement de l’ENT. Elle 
dispose :
• Art. L 214-6 du Code de l’Éducation : la Région 
a la charge, au sein des lycées de "la maintenance 
des infrastructures et des équipements", dont les 
"matériels informatiques et les logiciels" prévus 
pour leur mise en service.
• 5° de l’Art. L 211-8 du Code de l’Éducation : l’État 
a la charge des "dépenses de fonctionnement à 
caractère directement pédagogique", notamment, 
dans les lycées, "dont celles afférentes aux 
ressources numériques, incluant les contenus 
et les services, spéci�quement conçus pour un 
usage pédagogique".
Ainsi libellée, cette loi pose a priori un problème 
particulier de répartition des compétences entre 

"Parmi les émissions de gaz à 
effet de serre générées par le 
numérique, 25 % sont dues aux 
data-centers, 28 % aux infrastruc-
tures, et 47 % aux équipements 
des consommateurs. 
La fabrication d’un ordinateur 
de 2 kg représente : 800 kg de 
matières premières mobilisées 
;  124 kg de CO2 générés, sur 
les 169 kg émis sur l’ensemble 
de son cycle de vie. Une simple 
recherche web consomme au-
tant d’énergie qu’une ampoule 
15 W allumée pendant un quart 
d’heure". [8] 

(source : ADEME) 
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Régions et État : aucune précision n’est apportée 
sur ce qu’il convient de considérer comme 
une dépense de fonctionnement à caractère 
pédagogique ou une ressource numérique 
conçue pour un usage pédagogique.

Une récente étude juridique, initiée par Régions 
de France, apporte des éléments permettant de 
clari�er cette répartition :
• Il revient aux collectivités territoriales la 
charge de l’acquisition et de la maintenance des 
équipements informatiques et des logiciels.
• Il revient à l’État les dépenses de fonctionnement 
à caractère directement pédagogique dont 
celles afférentes aux ressources numériques, 
incluant les manuels numériques et les logiciels 
d’apprentissage [11].
La Région n’est aucunement compétente dans le 
choix des ressources mises à disposition.
En application de l’article L912-1-1 du code de 
l’éducation, "La liberté pédagogique de l'enseignant 
s'exerce dans le respect des programmes et des 
instructions du ministre chargé de l'éducation 
nationale et dans le cadre du projet d'école ou 
d'établissement avec le conseil et sous le contrôle 
des membres des corps d'inspection". En vertu de 
ce principe, il appartient à chaque enseignant 
de déterminer les conditions d’exercice de 

son métier (ex : choix des manuels) mais ces 
conditions relèvent aussi des choix qui ont été 
faits localement, par les équipes.
Le Conseil d’État a rappelé à plusieurs reprises 
que l’État dé�nit les contenus d’enseignement 
et les missions des enseignants. La liberté 
pédagogique s’exerce dans le choix des méthodes 
pédagogiques, des démarches didactiques et du 
type de médiations.

Le rôle grandissant des Régions

La Région Bourgogne-Franche-Comté, à l’image 
d’autres Régions, se mobilise particulièrement. 
Elle a:
• anticipé le développement des mutations nu-
mériques, en créant en 2016 une Direction dé-
diée au numérique éducatif (DNE).
• lancé en 2018 un plan d’accès au Très haut 
débit (THD) dans les lycées. Aujourd’hui 124 
lycées sur 131 sont raccordés à une liaison de 
60 Mb/s.
Elle consacre un budget annuel d’environ 
10 millions d’euros (comprenant un coût salarial 
de 3 millions d’euros et 1,6 million d’euros 
pour l’accès au THD) et 63 agents chargés de la 
maintenance.

Vers une banque 
de ressources 
numériques ? [12] 
Le 21 février dernier, 
5 collectivités régionales 
(Centre-Val de Loire, Grand-
Est, Île-de-France, Nouvelle-
Aquitaine et Occitanie) et 
l’association Epsilon, centrale 
d’achat des Régions, ont 
annoncé un appel d’offres 
pour �nancer une banque de 
ressources numériques en 
réponse aux transformations 
des programmes scolaires. 
Le Conseil régional BFC a 
participé à l’écriture du cahier 
des charges et assure une veille 
active sur le sujet, et pourrait 
donc béné�cier du marché. 
La participation de chaque 
Région au projet des ressources 
numériques est soumise à une 
décision formelle d'approbation 
du cadre de mise en œuvre 
du projet s’inscrivant dans la 
convention-cadre que chaque 
Région a signée avec Epsilon. 
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La Région Bourgogne-Franche-Comté fait le 
choix de partenariats étroits et renforcés :
• avec les autorités académiques des rectorats de 
Besançon et de Dijon, ainsi que de la Direction 
régionale de l'agriculture, de l'alimentation et de 
la forêt (DRAAF),
• dans une gouvernance large, inédite en France 
au sein d’un groupe de travail Numérique éducatif 
de la Conférence territoriale de l’action publique 
(CTAP) qui regroupe la Région, les rectorats de 
Dijon et Besançon, les agglomérations (Dole, Sens, 
Grand Chalon, Belfort, Grand Belfort, Nevers), 
les départements (Doubs, Yonne, Territoire-de-
Belfort, Saône-et-Loire, Jura, Haute-Saône), et 
des communautés de communes (Grand Autunois 
Morvan).
Néanmoins, à la lumière des auditions réalisées, 
des travaux sur le numérique éducatif conduits 
en Conférence territoriale de l’action publique 
(CTAP), et considérant la multiplicité des acteurs, 
des usages et des pratiques, le CESER estime que 
la stratégie partagée entre l’État et les collectivités 
reste encore à dé�nir.



Quel modèle du NUMÉRIQUE ÉDUCATIF
 dans les lycées de demain



La partie précédente a souligné la complexité 
du numérique éducatif, domaine dans lequel les 
pouvoirs publics (État, autorités académiques, 
collectivités territoriales) et la Région en parti-
culier, prennent une part de plus en plus grande.
Vers quel modèle de numérique éducatif 
s’orienter en région Bourgogne-Franche-Comté 
et comment le mettre en œuvre ?
Dans cette partie de la ré�exion, le CESER identi�e 
des enjeux fondamentaux et quelques conditions 
de réussite pour la mise en œuvre de la future 
politique du numérique éducatif en région.

UN SUJET QUI FAIT DÉBAT                      
La Direction de l’évaluation et de la prospective 
du ministère de l’Éducation nationale, dans son 
étude sur "Le numérique éducatif en France", 
souligne les effets plutôt positifs du numérique 
éducatif : usages collaboratifs, gains en appren-
tissage dans certaines disciplines telles que 
mathématiques ou sciences [13].

L’audition des représentants de CANOPÉ 
Bourgogne-Franche-Comté (réseau de création 
et d'accompagnement pédagogiques) et de la 
Délégation académique au numérique éducatif 
(DANE) du rectorat de la région académique 
montre que le numérique :
• permet une "granularisation" des ressources  : 
l'enseignant a la possibilité d’adapter ses 
séquences pédagogiques en allant chercher 
des ressources éditoriales particulières, dans 
une logique d’inclusion d’une partie de la 
population à "besoins éducatifs particuliers" 
(dyslexiques, malvoyants) et dans l’évaluation 
des connaissances des élèves, 
• favorise une nouvelle dynamique de classe par 
l’interactivité qu’il génère et l’apport de docu-
ments multimédia en lien avec les savoirs et 
compétences à transmettre.
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Les retours des entretiens menés auprès des éta-
blissements soulignent également ces avantages.
Les remontées du terrain auprès du CESER 
mettent quant à elles en évidence :
• le constat majoritairement partagé d’une plus 
grande attractivité et motivation des élèves,
• la différenciation judicieuse des apprentissages,
• la plus-value pour des élèves avec des besoins 
particuliers et/ou présentant des dif�cultés,
• les perspectives de renouvellement accéléré  
en cas de changement de programme.

Cette approche positive fait cependant débat, 
comme le suggèrent certains travaux de 
recherche.
En 2017, Richard-Emmanuel Eastes [14], pro-
posait une perspective critique sur la culture 
numérique :
• Pourquoi faudrait-il que tous nos concitoyens 
s’emparent des TIC dès le plus jeune âge ?
• Quels véritables enjeux résident dans cette 
appropriation ?
• Mieux vaut-il apprendre à utiliser un logiciel 
de traitement de texte ou saisir les enjeux des 
big data ?
• En�n, comment faire acquérir cette "culture 
numérique" au plus grand nombre si l’évidence 
se con�rme ?
André Tricot [15], dénonce quelques "mythes" 
sur le numérique qu’il convient, d’après lui, de 
relativiser :
• sur la motivation des élèves : cela dépend de 
la tâche, plus facile par exemple pour la lecture 
que pour l’écriture,
• sur les apprentissages : l’usage du numérique 
ludique et personnel ne favorise pas pour 
autant l’acquisition de compétences numériques 
en milieu scolaire. En�n, la multiplication des 
sources et leur diversité tendraient à faire 
obstacle à un esprit critique.
• sur l’autonomie des apprenants : il faut être 
très autonome dès le départ pour béné�cier des 
modalités de formation par MOOC ou e-learning.

Pour autant, de la consultation de ces différentes 
sources ressortent trois constats majeurs 
partagés :
• Le numérique demeure un outil pédagogique et 
ne peut pas remplacer le rapport humain entre 
enseignants et élèves, essentiel dans la trans-
mission de connaissances et le développement 
de l’esprit critique pour les apprenants.



• L’évaluation dif�cile de la plus-value du 
numérique sur les apprentissages et les résultats 
scolaires, entre autres à cause du manque de 
recul dans le temps.
• La nécessité de préparer les apprenants aux 
compétences et aptitudes du 21e siècle, constat 
énoncé par l’UNESCO dans son rapport "Quels 
types d’apprentissage pour le 21e siècle  ?" 
(2015) [16] : "L’éducation doit préparer les 
apprenants à affronter des scénarios collaboratifs 
de résolution de problèmes persistants et qui 
manquent de solutions claires. Les dé�s du monde 
réel sont d’une grande complexité, souvent mal 
dé�nis et de nature interdisciplinaire, couvrant 
ainsi de nombreux domaines (social, économique, 
environnemental, juridique et éthique). Les 
apprenants doivent être en mesure de ré�échir sur 
leurs idées, d’approfondir leurs facultés d’analyse, 
de renforcer leurs capacités critiques et créatives 
et de faire preuve d’initiative. C’est avant tout leur 
aptitude à évaluer de nouvelles contributions et de 
nouvelles perspectives, à développer de nouvelles 
capacités et à renforcer leur autonomie qui sera 
d’une importance cruciale."

QUELS ENJEUX ?                      

En termes d'organisation 
pédagogique 

Le numérique vient bouleverser les méthodes 
pédagogiques par de nouvelles approches  : 
travail collaboratif au sein de la classe, 
individualisation de l’enseignement - les MOOC 
par exemple -, permettant de progresser à son 
rythme et d’acquérir les nouvelles "compétences 
du 21e siècle".

Ces compétences sont classées en trois grands 
domaines :
• la littératie : la capacité de comprendre et de 
réagir de façon appropriée aux textes écrits,
• la numéracie : la capacité à utiliser des concepts 
numériques et mathématiques,
• la résolution de problèmes : la capacité à accéder 
à des informations dans des environnements 
numériques, à les interpréter et à les analyser,
et s’intègrent dans des aptitudes à développer :
communication, créativité, pensée critique, col-
laboration, résolution de problème.

13Les ressources pédagogiques DANS LES lycées À L'HEURE DU NUMÉRIQUE ● avril 2019

En conséquence, nombreux sont les paramètres 
à prendre en compte par la Région.
Les arbitrages de la Région nécessitent de porter 
attention à plusieurs facteurs dont la prise en 
compte globale s’avère complexe, d'autant plus 
que tous ne relèvent pas du seul exercice de ses 
compétences :
• La qualité des infrastructures (en lien avec 
l’élaboration de la 1re Stratégie de cohérence 
régionale d’aménagement numérique) : elle doit 
permettre un débit suf�sant, notamment pour 
gérer des �ux de connexion nombreux. La ques-
tion de la maintenance et des moyens dédiés 
reste une demande forte.
• La simplicité d’utilisation des outils pédago-
giques : il s’agit de proposer une interface ergo-
nomique, intuitive et de prise en main facile.
• L’harmonisation des contenus entre les formats 
papier et numérique : chaque éditeur doit être à 
même de garantir les deux versions numérique 
et papier de ses manuels.
• La garantie de la légalité de l’utilisation des 
sites contenus dans les "manuels enrichis". 
Dans son enquête sur l’utilisation des manuels 
scolaires en version électronique par des 
enseignants en collèges et lycées, Emmanuelle 
Voulgre [17] pose les questions suivantes : "Qu’en 
est-il d’un éditeur de manuels numériques qui 
introduit des liens vers des sites pour lesquels il ne 
peut pas garantir les droits d’usages en classe ou 
pour lesquels la ressource n’a pas été validée par 
l’équipe éditoriale a priori ? Cet aspect juridique 
ne peut-il pas être considéré comme une limite du 
manuel numérique ?"
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En termes d'inégalités 

Les retours des contributions [cf. annexe] ont 
mis en évidence : 
• Des réponses mitigées des établissements en 
termes d’équipement et d’infrastructure. 
Si beaucoup manifestent leur satisfaction sur la 
qualité de l’équipement, certains évoquent des 
lacunes : débit trop lent, équipement insuf�sant, 
obsolète et pas toujours adapté, nécessité de 
renforcer les équipes de maintenance pour 
résoudre les pannes.
• Au regard des nouvelles compétences en 
matière d’orientation transférées récemment à 
la Région [cf. loi "pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel" du 6/9/18], il convient 
également de mentionner le retour de certains 
Centres d’information pour l’orientation 
(CIO) qui déplorent des lacunes en termes de 
matériel "vieillissant" et des postes d’agents de 
maintenance non pourvus.

• La problématique des populations habitant 
dans les zones blanches : selon l’implantation 
géographique des familles, les élèves risquent 
de rencontrer des dif�cultés d’accès à l’ENT. 
Ressortant de la compétence des Départements, 
de nombreux collèges ont souligné pâtir de 
connexions internet insuf�santes (exemples : 
Jura, Yonne).
À ce constat s’ajoutent des inégalités sociales et 
culturelles. Un certain nombre de familles, tout 
particulièrement quand elles sont en grande 
précarité, éprouvent des dif�cultés à s’équiper 
et à maitriser les compétences numériques, que 
ce soit en milieu urbain ou rural.

En termes financiers 

Les évolutions techniques et technologiques 
rapides posent la question du renouvellement et 
de l’obsolescence des matériels informatiques 
et des ressources numériques… dans un cadre 
budgétaire contraint.
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Dans ses orientations budgétaires pour 2019, la 
Région af�rme avoir "pris des dispositions pour 
le maintien de la gratuité d’accès des lycées aux 
ressources pédagogiques". Elle af�rme sa volonté 
de gratuité comme "objectif à tenir".
Toutefois, comment une dotation �nancière qui 
sera par principe égale pour tous s’articulera-
t-elle avec des pratiques différentes ? Et sur-
tout, comment concilier ces principes d’égalité 
et d’équité compte tenu des inégalités toujours 
existantes en matière sociale et territoriale ?

Il convient de souligner une différence 
fondamentale entre le recours aux supports 
format papier et numérique. Une réalité est à 
prendre en compte dans toute décision politique 
du Conseil régional en termes de numérique  : 
dans les cas des ressources numériques, aux 
coûts d'investissement s'ajoutent des coûts 
de fonctionnement accrus dont les coûts de 
maintenance pour lesquels les charges de 
personnel représentent une part importante.
Ces décisions ont des répercussions qui ne 
peuvent être ignorées notamment vis-à-vis des 
familles, des établissements et des élèves.

Le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
prévoit de renouveler le parc d’équipements 
existants à budget constant.
• Comment répondre ef�cacement à la montée 
en puissance du numérique dans les lycées (via 
notamment l’ENT et les infrastructures réseaux), 
sans revoir à la hausse le budget ?
• S’il est essentiel de s’intéresser aux coûts du 
numérique éducatif, n’est-il pas également per-
tinent de s’interroger sur de nouvelles sources 
de �nancement ?
La collectivité devra donc dé�nir ses priorités 
en la matière.



prendre une décision en conseil d’administration 
pour choisir d’ici �n avril 2019, soit de passer 
aux manuels numériques, soit de conserver les 
manuels formation papier [18].

Cinq Régions (Île-de-France, Grand Est, Nouvelle 
Aquitaine, Occitanie, Centre-Val de Loire) s’en-
gagent vers le 100 % numérique.

La Région Grand-Est, par exemple, a lancé en 2017 
une politique basée sur le "tout numérique".
• Lancement sur l’année 2017 d’un appel à projets. 
Près de 50 lycées ont répondu dans un premier 
temps, puis 101 (sur 355 établissements) [19].
• L’expérimentation a généré des investissements 
importants : 2 463 bornes wi� installées (3,5 km de 
câble par établissement en moyenne) ; recrutement 
de 52 chargés de maintenance ; 19 000 équipements 
numériques commandés (20 % de tablettes, 73 % 
d’ordinateurs portables et 7 % de matériels PAO) ; 
6 000 ressources numériques mises à disposition 
des enseignants et des élèves ; 182 000 licences 
individuelles livres numériques. 
Au total, cela a représenté un investissement de 
14 millions d’euros en 2017 et 24 millions en 
2019 dans 111 établissements. 
• Mise en place d’un nouvel Espace numérique 
de travail pour les 635 établissements du 
territoire et des départements : la rentrée 
2019 verra le passage de toutes les classes de 
seconde en "4.0", la Région passera 100  000 
commandes d’ordinateurs portables pour 
équiper gratuitement les élèves, créera 22 postes 
supplémentaires de chargés de maintenance 
informatique dans les lycées, plus de 100 au 
total sur le territoire [20].
• Le rectorat va accroître les efforts de formation 
sur la maîtrise des ressources numériques.
Toutefois, dans la pratique, il apparaît que le 
projet d’ENT en Région Grand Est, "unique par sa 
taille", pose de nombreux dysfonctionnements 
(fonctionnalités manquantes, déconnexions, 
incompatibilité entre les logiciels…) [22]

Quant à la Région Île-de-France, elle a décidé 
récemment de laisser le choix aux lycées 
d’enseignement général entre l’acquisition de 
manuels scolaires au format papier ou le passage 
au tout numérique, qui pose plusieurs questions 
[cf. encart ci-contre].

D’autres pays de l’Union européenne ont aussi 
opté pour une politique éducative du tout 
numérique. L’Estonie est exemplaire à ce sujet.

REGARDS SUR D'AUTRES 
EXPÉRIENCES                      
Toutes les régions françaises n’ont pas la même 
politique sur les ressources pédagogiques 
numériques.

La Région Sud (PACA) (181 lycées pour près de 
182 400 élèves) prend le temps de la ré�exion 
sur le type de politique à mettre en œuvre d’un 
mix pédagogique entre manuels format papier 
et manuels numériques. Un groupe de travail a 
été constitué en janvier 2019 avec de multiples 
acteurs : chefs d’établissements, professeurs, 
élèves et parents d’élèves. Chaque lycée devra 

LA RÉGION île-de-france
La Région Île-de-France a présenté le 
27 mars 2019 des mesures pour s’engager 
pleinement dans le numérique éducatif. 
Les lycées d’enseignement général ont le 
choix jusqu’au 15 avril entre l’acquisition 
de manuels scolaires au format papier 
ou le passage au "tout numérique" ; les 
lycées professionnels seront tous équipés 
de matériels et ressources pédagogiques 
numériques, sans possibilité de choisir. Le 
montant de cette mesure, qui concerne 670 
établissements pour plus de 260 200 élèves, 
est estimé entre 120 et 150 millions d’euros 
d’investissement répartis sur trois ans.
Les lycées franciliens optant pour le papier 
s’engageront pour une durée de huit ans. 
Pour les établissements s’orientant vers le 
tout numérique, une tablette ou un ordina-
teur sera remis à chaque élève de seconde 
qu’il pourra garder par la suite.
Cet exemple pose plusieurs questions :
• Le contenu des manuels sera-t-il toujours 
d’actualité au-delà des 8 ans ? Qu’adviendra-
t-il en cas de changement de programme ?
• Si le numérique offre par rapport aux sup-
ports traditionnels l’avantage d’une mise 
à jour rapide des contenus pédagogiques, 
l’ensemble des enseignants sera-t-il en 
mesure de s’approprier ce nouvel outil ? 
Quelles seront les conséquences pour les 
lycéens ?
• Cette mesure ne risque-t-elle pas 
d’engendrer des inégalités entre les 
établissements ? D’un côté, les lycées optant 
pour le formation papier verront leurs 
contenus peu adaptables mais seront 
beaucoup moins coûteux. De l’autre côté, si 
les lycées équipés seront plus réactifs aux 
éventuelles évolutions des programmes 
les résultats seront-ils à la hauteur des 
sommes engagées ? En outre, le choix de 
chaque lycée pourrait également avoir des 
conséquences sur son attractivité.
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LES CONDITIONS DE RÉUSSITE 
DU PASSAGE AU NUMÉRIQUE ET 
RECOMMANDATIONS DU CESER

Les conditions de mise en œuvre doivent être 
scrupuleuses. C’est l’objet des préconisations qui 
suivent. Pour répondre aux enjeux �nanciers, 
sociaux, pédagogiques, le CESER identi�e un 
socle de principes fondamentaux pour la future 
politique du numérique éducatif régional.

Des principes fondamentaux 
à respecter 

• Assurer une continuité dans les politiques 
engagées dans le numérique éducatif et main-
tenir une cohésion / cohérence des outils 
Éviter les politiques menées par "à coups" ; le 
numérique est un investissement coûteux qui 
doit se concevoir sur le long terme.

• Maintenir la gratuité de l’accès aux ressources 
scolaires et garantir l’équité pour les familles
L’accès au savoir et les meilleures conditions 
d’apprentissage possibles doivent être garanties 
pour chaque élève des établissements bourgui-
gnons francs-comtois. Cela implique de donner 
les moyens aux lycées pour qu'ils assurent la mise 
à disposition en accès libre des matériels néces-
saires à chaque élève (quel que soit son statut 
externe - demi pensionnaire - interne) pour tra-
vailler en dehors de ses seules heures de cours.

• Rechercher une stratégie régionale partagée
Les auditions du rectorat de région académique 
et de CANOPÉ Bourgogne-Franche-Comté ont 
con�rmé qu’en l’absence de cadrage national ou 
académique concernant l'acquisition du matériel, 
des systèmes d’organisation très divers coexistent 
sur chaque académie de la région. Le dialogue 
entre les différents échelons de collectivités est 
donc primordial, il doit être structuré et poursuivi 
de façon régulière pour rechercher une stratégie 
régionale partagée.

• Assurer la maintenance informatique
L’usage du numérique à grande échelle nécessite 
du personnel formé et en nombre suf�sant pour 
répondre rapidement aux aléas de l’équipement 
et des infrastructures.

L'ESTONIE : UN MODÈLE 
TRANSPOSABLE ? [23] 
- L’Estonie est souvent citée en exemple 

pour son avance en matière d’intégration 

des outils numériques au sein du système 

éducatif. Les élèves estoniens se sont classés 

au troisième rang mondial à l’enquête PISA 

2016, et au premier rang européen.

Après l’effondrement du bloc soviétique 

dans les années 1990, elle a mis en place 

dès 1997 un programme de déploiement du 

numérique visant à aider les écoles à se 

connecter à internet et s’équiper en outils 

informatiques (programme "Saut du Tigre").

La stratégie nationale de l’Estonie à l'horizon 

2020 pour l’éducation s’articule autour de 

5 axes, dont notamment, la "motivation des 

équipes enseignantes", "l’équité et l’égalité".

Le CESER souligne à travers cette expé-

rience :

• L’effort porté sur la formation des ensei-

gnants et l’équipement dans les écoles dont 

la responsabilité incombe au chef d’établis-

sement, avec un soutien �nancier de la part 

de l’État : des postes de "médiateurs tech-

nologiques" ont été créés.

• Toutefois, il convient de souligner que 

des modèles très différents (collaboratifs 

en Europe du Nord ou très compétitifs en 

Asie) peuvent apporter chacun de bonnes 

performances, ce qui ne permet pas de 

dégager un "modèle vertueux" applicable 

partout.
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• Garantir la sécurité informatique
Les enjeux liés à la protection de la con�dentialité 
des données (en cas de cyberattaques par 
exemple) et leur conservation (RGPD) imposent 
aux pouvoirs publics, dont la Région, de se 
donner les moyens nécessaires a�n de garantir 
une sécurité informatique maximale.

• Prendre en compte les impacts du numérique 
sur la santé et l’environnement
L’impact du numérique sur la santé est une 
question sociétale dépassant de loin le cadre 
régional et les compétences de la collectivité. 
Toutefois, on ne peut pas se dispenser de 
prendre en compte ces enjeux dans le cadre 
d’une ré�exion éthique plus large.

• Ne pas négliger que le support papier demeure 
un outil essentiel au regard des apprentissages
L’audition de CANOPÉ Bourgogne-Franche-
Comté et de la Délégation académique au 
numérique éducatif du Rectorat a mis en 
évidence l’importance du geste scripteur sur la 
"mise en mémoire". L'aspect sensoriel du papier 
n’est pas à négliger sur la mémorisation, ce que 
montre une méta-analyse récente [24] dont il 
ressort que "la lecture sur papier permettrait de 
mieux se rappeler où les phrases sont apparues 
précisément et dans quel ordre les évènements se 
sont déroulés".

LES RECOMMANDATIONS DU CESER 

En matière d'investissement 

Plusieurs réalités ont guidé la formulation de 
recommandations par le CESER,  conscient que des 
infrastructures et des équipements dépendent 
la qualité des apprentissages des élèves et les 
conditions de travail des enseignants.
Plus précisément, la mise en place d’un nouvel 
ENT peut générer des dysfonctionnements [voir 
exemples en régions page 15]. La mise en route 
des équipements informatiques (authenti�cation, 
ergonomie du logiciel) et l’adaptation des élèves 
empiètent sur le temps pédagogique. 
En�n, l’usage des outils numériques n’est pas 
homogène au sein de la communauté enseignante.
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+ en région bourgogne-
franche-comté 
En région Bourgogne-Franche-Comté, 

les problématiques de santé ont été 

relevées autant par les lycéens au 

sein du Conseil académique de la vie 

lycéenne (CAVL) que par les fédéra-

tions de parents d’élèves. Dans un 

cadre plus large, national ou euro-

péen, des actions de sensibilisation 

diverses pour un usage raisonné des 

écrans sont menées (Par exemple  : 

"Safer Internet Day" lancé par la 

Commission européenne en 1999 

le 5 février ; "la famille tout écran" 

guide du Centre de liaison de l'ensei-

gnement et des médias d'information 

(CLEMI) [25].

Comment apprécier l’impact de ces 

initiatives à l’échelle régionale ?

En matière environnementale, com-

ment concilier l’accroissement de 

l’équipement informatique et le 

développement durable (lycées 

labellisés écoresponsables) ? 

Comment la Région peut-elle rester 

cohérente dans son discours comme 

dans son action ? 

[cf.partie 1 page 8] [26]



CONSOLIDER L'EXISTANT 

P Veiller, en lien avec le rectorat, à une poli-
tique d’investissement équilibrée autour de 
cinq piliers : matériel, infrastructure (Région), 
ressources pédagogiques, formation et accompa-
gnement des enseignants (rectorats) [Voir page 
19 § "accompagnement"]. Exemples :

- Prospection commune sur des salons spé-
cialisés tels Educatec Educatice (https://www.
educatec-educatice.com/), lieu d’échange sur 
l’innovation éducative organisé depuis une 
vingtaine d’années, renforcement de la coopé-
ration au sein de l’Université Numérique d’Au-
tomne de Dijon (http://una.ac-dijon.fr/).
- Personnaliser davantage les formations au 
numérique destinées aux enseignants, en les 
ciblant par matières et par niveaux de connais-
sance du numérique.
- Renforcer le partenariat Région, EPLE, 
Rectorat en signant des contrats d’objectifs 
tripartites. La loi oblige la collectivité et l’EPLE 
à signer une convention qui engage chacune des 
parties, elle précise les engagements mutuels, 
les moyens et les services mis en œuvre. La 
loi de 2013 permet également à la collectivité 
d’être signataire aux cotés de l’académie et de 
l’EPLE du contrat d’objectifs de celui-ci.

P Mettre en œuvre les conditions de dévelop-
pement et d’évolution du futur ENT : 

- Le CESER a noté que les usagers avaient été 
associés à la ré�exion du groupe de travail nu-
mérique éducatif de la CTAP ; à ce jour, le futur 
ENT se présente comme une plateforme d’ac-
cès à des services extérieurs : certains services 
numériques académiques, les services de vie 
scolaire (emploi du temps, notes et absences), 
des services de gestion de l’établissement, des 
ressources numériques pédagogiques (manuels 
numériques, banques de ressources…).
- Le CESER invite à poursuivre la ré�exion en 
approfondissant les modalités d’accessibilité 
plus précises tels que le temps d’accès et l’or-
ganisation des plannings. 
- L’enjeu primordial pour le CESER est que 
l’ENT puisse réunir une diversité de ressources 
produites, tant par les éditeurs que par les en-
seignants tout en veillant à sécuriser les pro-
cédures pour limiter les risques illustrés dans 
d’autres régions et assurer une évolution en 
lien avec les usages et les besoins.
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P Assurer un suivi approfondi du projet de 
"banque de ressources numériques" : initié 
le 21 février entre cinq régions en France 
(Centre-Val de Loire, Grand-Est, Ile-de-France, 
Nouvelle-Aquitaine et Occitanie) et la centrale 
d’achat Epsilon.

- Epsilon est la centrale d’achat dédiée à l’in-
formatique et au numérique. Elle regroupe 
les 15 régions de France métropolitaine et 
d’outre-mer.
- Cet appel d’offres vise l’acquisition de res-
sources numériques en vue des transformations 
des programmes liées à la réforme du lycée.
- À ce jour, la Région Bourgogne-Franche-Com-
té est membre d’Epsilon mais ne participe pas 
pour à ce projet.

DÉVELOPPER LE NUMÉRIQUE 

Il est évident que le temps restreint, le budget 
contraint, le manque de recul sur le sujet et les 
questionnements en cours ne sont pas favorables 
à la prise de décision par le Conseil régional d'un 
changement radical et uniforme. Le CESER a 
identi�é 2 pistes, non exhaustives :

P Opter pour un plan d’équipement personnel 
et mobile des élèves de seconde 

- Avantages : "gommer" les inégalités sociales 
entre élèves en termes d’équipement, alléger 
le poids des cartables, faciliter l’accès à des 
ressources pédagogiques variées.
- Risques : une surexposition aux écrans, un 
investissement considérable pour le budget 
régional. [27]



P Dans le cadre de l’autonomie des établisse-
ments, accompagner les projets pédagogiques 
des EPLE volontaires pour une pratique renforcée 
du numérique 

- Avantages : appropriation et utilisation de 
l’outil par tous les usagers, mise à jour régu-
lière des ressources pédagogiques, appétence 
pour l’innovation
- Risques : discontinuité dans la pratique du 
numérique, concurrence entre établissements.

Ces investissements nécessitent de trouver de 
nouvelles sources de financement : certains 
leviers ont été expérimentés dans d’autres 
régions avec un succès mitigé : prêt pour les 
familles les plus démunies, investissement sup-
plémentaire de la Région, aide aux familles en 
fonction du quotient familial…

P Le CESER suggère d’approfondir la question du 
�nancement en s’appuyant sur les échanges 
de pratiques au sein de la commission "Éducation" 
de Régions de France 

- Régions de France pourrait également solli-
citer le gouvernement sur le �nancement de 
ces équipements personnels mobiles. À titre 
d’exemple, et toutes proportions gardées, le 
�nancement des infrastructures numériques 
dans les écoles aux États-Unis est assuré via 
une taxe sur les communications télépho-
niques recouvrée par une agence (Federal 
Communications Commission) [28]
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Accompagner la mise en place 
du numérique

La gouvernance avec le rectorat, mais aussi 
avec les collectivités et les établissements, est 
fondamentale a�n de partager les bonnes pra-
tiques en matière de choix de ressources pé-
dagogiques, d’équipements, échanger sur des 
enjeux majeurs (protection des données, mise 
en place de l’ENT unique dans une continuité du 
primaire au lycée).
La transition numérique nécessite une adap-
tation des formations pour les enseignants, un 
appui et une sensibilisation des familles pour 
assurer un usage des ressources tout à la fois 
optimal et raisonnable. Comme le souligne le 
rapport de l’UNESCO (2015, op. cit.), "Il y aura 
toujours des enseignants, certes, mais ils joue-
ront aussi le rôle de mentors, de médiateurs, 
de guides, de coordinateurs de connaissances, 
d’évaluateurs, ainsi que de concepteurs et de 
compilateurs d’outils d’apprentissage."

P À ce jour : 
En matière de gouvernance, le groupe de travail 
numérique éducatif au sein de la Conférence 
territoriale de l’action publique (CTAP) travaille 
depuis 2018 sur 2 propositions [29] :

- "Créer une communauté d’acteurs" : or, l’année 
2018 a essentiellement été marquée par la 
conduite du projet ENT, qui associe principa-
lement les départements et les académies. À 
noter que les usagers ont également été asso-
ciés lors d’ateliers de recueil de besoins de la 
communauté éducative et de présentation des 
solutions existantes.
- "Cartographier l’écosystème numérique 
propre à l’enseignement et identi�er les points 
de contacts a�n de disposer d’un outil partagé" : 
depuis, au niveau national, la Banque des ter-
ritoires - groupe caisse des dépôts en partena-
riat avec le ministère de l’Éducation Nationale, 
a mis en place un "Observatoire des territoires 
numériques éducatifs".  Cet outil en open data 
a vocation à mettre à disposition les données 
existantes à une échelle pertinente pour le 
pilotage des politiques publiques mais aussi 
à valoriser les dynamiques territoriales por-
tées par les acteurs du numérique éducatif. Une 
nouvelle version enrichie de nouvelles données 
et de nouvelles fonctionnalités sera disponible 
au premier semestre 2019.
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- Les rectorats (DANE notamment) et CANOPÉ 
Bourgogne-Franche-Comté organisent des 
formations sur le territoire, dans les établis-
sements ou lors d’ateliers. Or :

• soit les outils existants sont peu connus [cf. 
encart ci-contre du dispositif "Viens voir ma 
classe"] 
• soit, comme l’ont souligné les retours de 
l’École supérieure du professorat et de 
l’éducation (ESPE) de Besançon, lorsqu’une 
formation au numérique est proposée, les 
effectifs de participants semblent faibles.

RECOMMANDATIONS 

P En matière de sensibilisation au "trop 
d’écran", le CESER propose d'évaluer en lien 
avec les utilisateurs la portée des actions 
existantes pour identi�er les risques et ren-
forcer l’adaptation des dispositifs aux besoins 
et aux usages.

P Soutenir les demandes des enseignants en 
matière de compétences techniques.  Il serait 
important que la Région, dans le cadre de son 
partenariat avec l’État, propose au rectorat de 
mener des ré�exions sur des formations da-
vantage adaptées aux besoins individuels, aux 
matières enseignées, ainsi que sur les condi-
tions de visibilité des dispositifs existants.

Le dispositif "viens 
voir ma classe"  
"Viens voir ma classe", 
dispositif du rectorat de 
Besançon, propose une carte 
interactive visant un double 
objectif :
• donner une visibilité aux 
pratiques riches et variées du 
numérique selon les niveaux, 
les disciplines, les outils 
utilisés, les objectifs �xés…
• faciliter les échanges d’usages 
pédagogiques du numérique 
entre les enseignants pour 
partager leurs expériences 
et développer ou enrichir 
leurs pratiques.
Plus d’informations : 
https://dane.ac-besancon.fr/
viens-voir-ma-classe/. 

+

P Instaurer une stratégie partenariale avec les 
différents échelons de collectivités. Si le CESER 
apprécie la co-construction de la politique du 
numérique éducatif en région et encourage à 
poursuivre en ce sens, il souligne à la lumière 
des travaux du groupe de travail en CTAP que 
des dé�s restent à relever notamment :

- mener des ré�exions collectives autour des 
thématiques équipements, ressources numé-
riques, maintenance, évaluations des usages,
- assurer un relais partagé des différentes 
orientations entre l’échelon national et local, 
- partager les bonnes pratiques et favoriser les 
initiatives communes.

P Engager en région une réflexion appro-
fondie de nature sociétale avec les acteurs 
concernés  (chefs d’établissements, représen-
tants des parents d’élèves, médecins) :

- sur les enjeux de santé et du numérique,
- sur les enjeux éthiques,
-  sur l’évaluation de l’ef�cacité pédagogique 
du numérique.

Il s’agirait, en s’inspirant des ressources 
nationales existantes (référentiel sur l’usage 
du Wi� dans les établissements, la protection 
des données à l’école, les guides sur la maitrise 
de la vie numérique, [voir http://classetice.fr/], 
de lancer des rendez-vous d’information réguliers.
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La stratégie pour le numé-
rique éducatif relève de 
considérations politiques et 
non de la seule dimension 
�nancière. 
Appréciant la politique de la 
Région pour la gratuité des 
livres, le CESER […] souhaite 
que cet effort perdure même 
en cas d'augmentation de la 
part du numérique dans les 
outils pédagogiques. 

quelles ressources pédagogiques dans le lycée de demain ? Et 
notamment quelle place pour le papier et le numérique ? Au 
cœur de ces questions, le numérique éducatif, sujet mobilisant 

de forts enjeux techniques et sociétaux est, par là-même, un sujet com-
plexe. Ce rapport donne toute la mesure de cette complexité et replace 
la question des ressources pédagogiques dans l'actuel contexte d'incer-
titudes liées aux réformes en cours.
L’approche adoptée de confronter l’intention af�chée par les pouvoirs 
publics, les perceptions liées à la pratique des acteurs de terrain et le 
regard de la recherche permet au CESER de formuler sa réponse dans 
des délais courts.
Ainsi, le CESER conclut que pour la rentrée 2019, le "virage brutal et 
radical vers le tout numérique" pour tous les établissements n'est pas 
envisageable. En effet, le support papier demeure un point d’appui 
essentiel aujourd'hui dans l’enseignement. La technologie doit être 
considérée comme un instrument au service d'un projet pédagogique de 
développement d’une culture de l’apprentissage et de la collaboration. 
En�n, il attire l'attention sur le fait qu’une décision n'engage pas une 
seule année et a nécessairement un effet pluriannuel.
Il faut garder à l'esprit que la stratégie pour le numérique éducatif relève 
de considérations politiques et non de la seule dimension �nancière. 
Appréciant la politique de la Région pour la gratuité 
des livres, le CESER, attaché à l'égalité de tous les 
élèves, souhaite que cet effort perdure même en cas 
d’augmentation de la part du numérique dans les 
outils pédagogiques.
Dans la perspective de la préparation budgétaire 
pour les années à venir, il propose à la Région deux 
orientations :
• Un plan annuel d’équipement personnel et mobile 
des élèves comme le font certaines régions, à prendre 
en compte dès l'élaboration du budget 2020.
• Un plan pluriannuel d'équipement des établisse-
ments volontaires à compter de 2020.
La coordination entre proviseurs et communauté 
éducative est une clé déterminante pour une réelle 
appropriation du numérique.
Le CESER mesure toute l'importance de la formation des enseignants, 
composante essentielle de la réussite de l’utilisation du numérique. Il 
incite la Région, dans le cadre de ses partenariats - dont la qualité a été 
soulignée - avec la région académique et les rectorats, à exprimer ce 
besoin de formation, initiale et continue, des personnels enseignants, 
des encadrants, besoin indissociable de l'acquisition de nouveaux 
équipements.
Ce rapport de saisine vient compléter, enrichir les ré�exions précédentes 
et actuelles du CESER sur le numérique :
• Sous quelles conditions le numérique permet-il de préparer les jeunes, 
de l’école jusqu’à l’enseignement supérieur, aux compétences de demain ?
• Quelle ré�exion, collective et partagée, construire entre les différents 
acteurs à l’échelon régional pour accompagner l’évolution numérique 
a�n d’appréhender les impacts dans les domaines éducatif, sociétal, 
éthique et de santé publique ?

À SUIVRE
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Lettre de saisine de la présidente du Conseil régional BFC
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Commission 
Formation-Recherhe
● FRÈREBEAU Françoise, UNSA, présidente
● ANDRÉ Paule, CNPL/CPME
● BARTHOD Bernard, CRMA
● BEN RAHMA Nadhem, FAGE
● BÉVALOT Françoise, COMUE BFC
● BURDIN Michel, FCPE
● CARRETTE Sandrine, FSU
● COULET Marie-Odile, CGT
● DABÈRE Patricia, CFDT
● DARLOT Nadine, CRA
● DELATTE Vincent, Fédération bancaire 

française
● DESMAREST Tatiana, CRESS
● DESMEDT Christophe, U2P
● DUFOUR Loïc, MEDEF - CJD
● ÉCHALIER Bernard, CCIR
● FAUCOGNEY Stéphane, UNSA
● GALLET Dominique, CGT
● GENDRON Dominique, CGT/FO
● GENELOT Sophie, CRAJEP
● GRIMAUD Élisabeth, URAF
● GUINOT Pierre, CPME BFC
● JEANNEY Christine, MEDEF – Pôle 

microtechniques
● LOUPIAS Sylvie, CRMA
● MOREAU Elise, Ligue de l’enseignement, 

rapporteure de la saisine
● NOIRCLERE Lou, UNEF
● ORSACZEK Claudine, PEEP, rapporteure 

de la saisine
● PANIER Jean-Philippe, ARP
● RICHARD Carole, U2P
● RIGAUD Thierry, COMUE BFC
● ROUSSET Yann, CFDT
● RUHLMANN Dominique, CFDT
● SABARD Brigitte, personnalité qualifiée 

environnement et développement 
durable

● VERNET Jean-Marie, CROS

● HURIET Antoine, chargé d'études 

Personnes auditionnées
● Nathalie Bécoulet, déléguée académique au numérique 

éducatif, rectorat de l'académie Besançon.  

● Jean-Pierre Drouot, directeur des lycées au Conseil 
régional BFC.

●  Alice Guérin, chargée de transmission de savoirs 
 à l’association Bourgogne-Franche-Comté Nature.  

● Stéphane Guiguet, vice-président du Conseil régional 
BFC en charge des lycées et de l’apprentissage.  

● Nicolas Laruelle, coordinateur territorial du numérique 
éducatif, CANOPÉ BFC.

● Axel Limacher, DGA en charge du Pôle "Éducation et 
vivre ensemble" au Conseil régional BFC.  

● Georges Nivoix, responsable du pôle d’édition transmédia, 
CANOPÉ Bourgogne-Franche-Comté.

● Raoul Reis, directeur du numérique éducatif au Conseil 
régional BFC.  

Modalités de travail 
• Mobilisation de sources documentaires (articles de presses, 
études universitaires, statistiques) provenant des ministères, 
d’associations de collectivités, de collectivités régionales…
• Recueil des politiques dans d’autres régions ayant mis en 
œuvre une politique ou une ré�exion sur le numérique éducatif.
• Recours à l’expertise d’intervenants extérieurs sous forme 
d’auditions ou d’entretiens à distance.
• Appui du secrétariat général par l’apport de notes 
d’information thématiques.
• Mobilisation des ressources internes à la commission.
• Constitution d’un sous-groupe de travail chargé de rédiger 
le rapport de saisine sous le contrôle de la commission.

Réalisation d’une enquête qualitative auprès de lycées 
et organisations syndicales et associatives en lien avec 
l’Éducation nationale représentées au CESER.
Ce questionnaire visait à recueillir perceptions et besoins en matière 

de numérique éducatif sur les questions suivantes :

• Dans votre organisation, comment les acteurs s’approprient-
ils le numérique ? Notez-vous une différence en fonction de 
la discipline, l’âge ?
• Quelle appréciation portez-vous sur l’équipement, 
l’infrastructure ?
• Quelle appréciation sur l’Espace numérique de travail (ENT) 
spéci�quement ?
• Et leur utilisation en cours ? Cela apporte-t-il un confort 
d’utilisation (gain de temps, performance…) ?
• L’apprentissage est-il meilleur par le numérique ?
• Dans l’idéal, comment imaginez-vous le numérique dans la 
classe de demain ?

Note méthodologique

Bilan des contributions reçues 
par établissement et par territoire

TYPE D'ÉTABLISSEMENT TERRITOIRE

Lycée général 1

EREA 1 Besançon 2

Lycée professionnel 2 Dijon 5

Lycée général et 
technologique

4 Haute-Saône 1

Collèges 5 Chalon-sur-Saône 2

ESPE 2 Jura 2

TOTAL pour 
les 2 colonnes 15

Yonne 3



AU NIVEAU RÉGIONAL 

 Pratiques et usages du numérique
• Équipements collectifs des lycéens : 

- ordinateur �xe 41,66 % 
- ordinateur portable 40,43 %
- tablette 31,21 % 

• Équipements individuels : 
- smartphone 83,99 % 
- ordinateur portable 62,55 % 
- tablette 37,31 % 
- ordinateur �xe 35,28 % 
- montre connectée     6,78 % 

• Accessibilité des équipements 
au sein du logement : 

- facile 77,61 %
• Qualité des connexions internet : 

- bonne   46,00 %
- moyenne   36,50 %

• Utilisation de l’équipement personnel au lycée : 
- oui   76,53 %
- non   15,88 %

• Principaux équipements utilisés dans 
les établissements : 

- ordinateur portable 79,10 %
- vidéoprojecteur 31,21 %
- casque micro 20,35 %
- tableau interactif 20,08 %
- ordinateur portable 18,80 %
- smartphone  11,40 %

Perception du numérique 
dans les établissements
• Sur les équipements informatiques : 

- 41 % sont satisfaits
- 39 % sont moins satisfaits   

• Sur la quantité d’équipements : 
- 50 % sont satisfaits
- 36 % sont moins satisfaits

• L’accessibilité des équipements en cours : 
- 34 % jugent les équipements accessibles
- 33 % les jugent moins accessibles

• L’accessibilité des équipements hors des cours : 
- 47 % jugent les équipements accessibles
- 31 % les jugent moins accessibles

Usage du numérique dans la scolarité
• Principaux outils utilisés : 

- Consultation des notes 62,69 %
- Recherche sur internet 60,24 %
- Consultation de l’emploi du temps  
    56,85 %
- Communication avec l’établissement  
    42,06 %
- Travail sur l’ENT donné par un enseignant 
    33,51 %

• Utilisation des outils numériques en dehors 
du temps scolaire pour des besoins scolaires  : 

- oui    65 % 
- sans réponse  23 %
- non    12 %

Données régionales et nationales
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AU NIVEAU NATIONAL

Source : Extraits de l'enquête réalisée en 2017 auprès des lycéens de la région Bourgogne-Franche-Comté (Conseil 

régional, Région académique Bourgogne-Franche-Comté, rectorat de Besançon, rectorat de Dijon, DRAAF)

• Durée de l’enquête en ligne auprès des 131 établissements : 30/11/2017–14/1/2018 • Nombre de réponses 

attendues : 1 310 • Nombre de réponses reçues : 747 (606 complètes et 141 incomplètes) • Taux de réponse : 57,02 % •
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Marie-Laure Schneider, 
au nom de la CPME BFC
La CPME BFC souligne le travail remarquable présenté 

ce jour.

Nous serons bien évidemment attentifs aux suites 

données quant à la déclinaison opérationnelle notam-

ment en terme de �lière(s).

Joseph Battault, au nom de la CFDT
La CFDT votera cet avis qui a été élaboré dans 

des conditions dif�ciles. D’abord le temps �xé 

était extrêmement court pour permettre un travail 

approfondi. Ainsi, l’écoute des élèves n’a pas eu lieu 

alors que cette écoute aurait dû être au centre de la 

démarche. Les deux questions posées par madame la 

présidente du Conseil régional étaient très vastes et 

dépassaient largement le cadre des missions du CESER. 

En�n et surtout, la question du numérique comme outil 

ou ressource pédagogique ne peut se poser que si le 

choix de la pédagogie est acté. La répartition des rôles 

étant très �oue entre État et Conseil régional et non 

clari�ée, la réponse ne peut qu’être insatisfaisante.

La question de la place du numérique dans l’évolution 

de la société est prégnante. C’est un des grands dé�s 

de la période. D’ailleurs, le Conseil régional va adopter 

une stratégie en juin prochain. Quelle cohérence avec 

la question qui nous est posée ? 

Il ne s’agit pas de donner l’impression qu’on remplace 

le papier par un écran, la bibliothèque par une base 

de données, le tableau blanc par un vidéo projecteur. 

Le changement est profond. Pour la CFDT, c’est bien la 

pédagogie qui est première. Le numérique peut ren-

forcer un savoir descendant et un contrôle centralisateur, 

qui perpétue des inégalités fortes ou bien, il peut être 

un formidable outil qui participe au développement 

d’une pédagogie collaborative. Cette forme collabo-

rative permet de réduire le risque d’aggravation des 

inégalités.

Un rapport de l’IGEN (Inspection générale de l’Éducation 

nationale) "repenser la forme scolaire à l’heure du 

numérique" décrit très bien toutes les exigences. L’État 

doit prendre ses responsabilités. Ensuite la recherche 

des moyens numérique pourra se poser. Aujourd’hui la 

précipitation ne règle rien et ne peut servir à masquer 

l’absence de stratégie et d’ambition.

Pour la CFDT, l’arrivée du numérique est un fait, il 

s’agit de la transformer en une chance. L’avis fournit 

quelques pistes qu’il reste à compléter. La place des 

enseignants et des élèves doit être majeure dans ces 

évolutions. Je vous remercie..

Dominique Gallet, au nom de la CGT
Tout d'abord un grand bravo à la commission et tout 

particulièrement aux 2 rapporteures pour ce travail de 

grande qualité dans un temps aussi court.

Le numérique a bouleversé en profondeur les pra-

tiques pédagogiques et constitue un outil puissant et 

très ef�cace pour l’enseignant en terme de diversi�cation 

des apprentissages, il permet également la gestion des 

masses de données administratives. Mais ce n’est pas 

la solution miracle aux dif�cultés rencontrées par les 

enseignants et les élèves.

Dans cette logique, le numérique doit faciliter la tâche 

de l’enseignant et les apprentissages des élèves et 

non être une source de stress supplémentaire. C’est à 

l’enseignant concepteur de sa séquence de choisir les 

outils adaptés, qu’ils soient numériques ou non : cela 

nécessite d’avoir accès au numérique quand il le faut 

et non par un usage systématique.

La maîtrise des compétences numériques est un enjeu 

clef alors que la fracture numérique est une réalité, 

les travaux du médiateur de la république le montrent 

bien.

Il est important que l’École dé�nisse ses propres cadres 

selon ses besoins et ses objectifs et non qu’elle cherche 

à s’adapter aux injonctions du marché, notamment des 

GAFAM, ou aux aléas de la communication politique.

Pour la CGT, l’éducation est essentielle pour répondre 

aux besoins des jeunes et aussi de notre société, pour 

s’attaquer aux conséquences des inégalités sociales et 

culturelles. Ceci impose l'accès possible et facile de tous 

aux équipements, outils et ressources pédagogiques 

et la gratuité effective de l'enseignement, l’avis le dit 

d’ailleurs. Les conditions doivent donc être créées et les 

moyens donnés pour que les lycées assurent la mise à 

disposition des outils nécessaires à chaque élève, quel 

que soit son statut, lors des temps scolaires de cours 

mais aussi en accès libre pour l’indispensable travail 

personnel en dehors des seules heures de cours.

La CGT votera ce rapport.

François Roche-Bruyn, au nom de la 
COMUE BFC
Ces ré�exions sont issues d’un débat organisé dans 

le cadre du conseil des ressources et de l’ingénierie 

d’AgroSup Dijon, le 8 novembre 2017.

Deux enquête ont été menées en 2017 : l’une réalisée 

auprès des directeurs et adjoints d’EPLEFPA (établisse-

ment public locaux d’enseignement et de formation 

professionnelle agricole) par leur association (150 

réponses) qui montre que ces acteurs perçoivent un 

trop faible (selon eux) développement des pratiques 

pédagogiques faisant appel au numérique éducatif 

(NE) dans les EPLEFPA ; une autre enquête réalisée par 

Educagri.éditions (AgroSup Dijon) auprès des profes-

seurs et responsables documentaires (212 réponses, 

établissements publics et privés) qui pointe les freins 

à ce développement (demande des enseignants, débit, 

équipements) tout en soulignant un rapport équilibré 

entre les tenants d’un développement des usages 

de ressources numériques en pédagogie et ceux qui 

considèrent que les ressources papier resteront ma-

joritaires. On peut poser l’hypothèse que ces mêmes 

questions posées il y a 10 ans n’auraient pas eu les 
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mêmes réponses : le développement des usages du 

NE dans l’enseignement agricole n’est peut-être pas 

massif mais il représente bien un questionnement des 

équipes pédagogiques et des pratiques qui se sont 

développées.

La cartographie met cependant en évidence une fai-

blesse (relative) des actions d’appui au niveau du 

management des établissements et de l’animation ré-

gionale ainsi que celle de la dynamique nationale de 

coordination des acteurs de l’appui en matière de NE.

Le plus important est de répondre aux attentes des ap-

prenants. Les professeurs prennent le NE pour levier. 

C’est un outil de transformation cognitif. Le NE doit 

avoir une réelle valeur ajoutée pédagogique. Il faut se 

poser la question de savoir quels problèmes concrets 

les acteurs veulent résoudre. Une formation hybride 

serait plus adaptée car il y a également la nécessité de 

se voir physiquement. 

La dif�culté rencontrée par les enseignants face au 

NE : ils ne sont en effet pas tous convaincus de l’intérêt 

pédagogique même si la majeure partie d’entre eux y 

adhère. Si le NE lève des freins, notamment pour les 

élèves en dif�culté, il en crée d’autres. Une piste de 

travail : une rénovation des diplômes à un moment op-

portun pour l’innovation pédagogique.

La plus grosse dif�culté est de savoir comment amener 

les enseignants / formateurs à maitriser suf�samment 

les outils informatiques a�n de se sentir à l’aise avec 

ce mode d’enseignement. La problématique liée à la 

formation des enseignants : La formation initiale des 

enseignants du technique agricole (via le master MEEF 

organisé par l’ENSFEA à Toulouse) intègre le C2I2E 

(certi�cat de maîtrise des habiletés informatiques) 

mais ce certi�cat n’est pas obligatoire dans la validation 

du master MEEF. La formation initiale ne peut pas à 

elle seule résoudre tous les problèmes ; un nouvel en-

seignant arrive dans un établissement qui fonctionne 

déjà sans lui. Le jeune enseignant qui arrive dans un 

établissement imite ses collègues.

L’accompagnement des enseignants doit être 

soutenu dans l’évolution du NE. La formation et 

l’innovation pédagogique peuvent se formaliser par 

de nouvelles pédagogies actives et d’autres méthodes 

d’apprentissage. La continuité entre les temps scolaires 

et les temps de stage via le numérique éducatif est à 

prendre en compte. La rupture école – apprentissage 

représente aussi une étape intéressante. 

Concernant l’accompagnement des enseignants, il faut 

évaluer l’organisation matérielle, l’organisation du 

travail, les exigences et les contraintes.

La question des locaux à disposition peut effectivement 

être un frein sérieux au développement du NE et en 

général de nouvelles pratiques pédagogiques. Le prob-

lème des lieux et des locaux est certainement minimisé 

dans le déploiement du NE et dans celui de nouvelles 

pratiques et organisations pédagogiques. À cet égard 

le rapport du CESER manque d’un passage sur les nou-

veaux lieux-espaces d'apprentissages (Centre de res-

sources, Learning Lab…) qui vont pourtant révolutionner 

l'usage du numérique dans l'éducation, y compris dans 

le secondaire.

Le modèle économique des éditeurs qui se lancent 

dans les ouvrages pédagogiques numériques est loin 

d’être stabilisé. En effet, ce développement nécessite 

des investissements importants pour les éditeurs qui 

ne sont pas couverts à ce stade par les prix qui se pra-

tiquent dans les réponses aux appels d’offre lancés par 

les conseils régionaux. C’est les ressources liées à la 

vente des ouvrages papiers qui permettent aujourd’hui 

de �nancer le développement des ouvrages numériques, 

dans un environnement où il y a une accélération de la 

commande publique par les choix faits par les Régions.

L’État a très peu la mainmise sur les équipements mis 

à disposition dans les établissements. Ce fait dépend 

des régions. Se pose alors la question de l’équité face 

aux établissements équipés en matériel informatique 

ou non.
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